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  Lettre datée du 2 octobre 2012, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Comme suite à ma lettre datée du 1er octobre 2012, par laquelle je transmettais 
des exemplaires des accords signés par le Gouvernement de la République du 
Soudan et le Gouvernement de la République du Soudan du Sud (S/2012/733), 
accords qui instauraient des conditions prometteuses, j’ai le regret de vous informer 
que le Mouvement populaire de libération du Soudan-Secteur Nord a rendu publique 
une déclaration par laquelle il remettait implicitement en cause la mise en œuvre de 
l’accord sur la sécurité conclu par les deux gouvernements. 

 Malheureusement, cette déclaration risque de nuire aux conditions de sécurité 
et à la situation humanitaire dans les États du Kordofan méridional et du Nil Bleu. 

 J’engage vivement le Conseil de sécurité à faire preuve de fermeté avec le 
Mouvement populaire de libération du Soudan-Secteur Nord de sorte qu’il ne fasse 
pas obstacle à la mise en œuvre des accords signés par les deux gouvernements. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Daffa-Alla Elhag Ali Osman 

 


